
Quelle est la situation juridique du CBD en milieu professionnel
au Luxembourg ?

Réponse courte

Le CBD (cannabidiol) contenant moins de 0,3 % de THC est légal au Luxembourg depuis le règlement grand-ducal

du 17 décembre 2018. Le CBD n'est pas classé comme stupéfiant et sa consommation personnelle n'est pas

pénalement répréhensible. L'employeur peut toutefois restreindre la consommation de CBD sur le lieu de travail via le

règlement intérieur, au titre de son obligation de sécurité (art. L.312-1) et de son pouvoir de direction.

Un problème pratique réside dans la fiabilité des tests de dépistage : les tests THC peuvent réagir positivement

chez un consommateur de CBD, sans consommation de cannabis illicite. Il est recommandé de prévoir dans la

politique interne une distinction entre le CBD légal et les substances illicites, et de recourir à des analyses de

confirmation en laboratoire en cas de test positif.

Définition

Le CBD (cannabidiol) est un composé naturel issu du chanvre, dépourvu d'effets psychotropes significatifs, dont

la commercialisation est autorisée au Luxembourg sous réserve d'un taux de THC inférieur à 0,3 %. En milieu

professionnel, sa situation juridique se situe à l'intersection du droit des substances légales, de l'obligation de

sécurité de l'employeur et de la problématique du dépistage, les tests courants ne distinguant pas toujours le

THC résiduel du CBD de celui issu d'une consommation de cannabis.

Conditions d’exercice

La gestion du CBD en milieu professionnel est soumise aux conditions suivantes.

Condition Détail

Légalité du CBD Autorisé si le taux de THC est inférieur à 0,3 % (RGD du 17 décembre 2018)

Pas un stupéfiant Le CBD n'est pas classé parmi les substances contrôlées

Pouvoir de direction L'employeur peut restreindre la consommation sur le lieu de travail

Règlement intérieur L'interdiction doit être formalisée et portée à la connaissance des salariés

Proportionnalité La restriction doit être justifiée par des raisons de sécurité ou d'hygiène

Fiabilité des tests Les tests THC peuvent donner des faux positifs chez les consommateurs de CBD
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Modalités pratiques

La gestion du CBD en entreprise se décline comme suit.

Élément Détail

Clause au règlement

intérieur
Préciser la position de l'entreprise sur le CBD (interdiction ou tolérance)

Distinction CBD / cannabis Définir clairement la différence entre produit légal et substance illicite

Politique de dépistage Prévoir des analyses de confirmation en laboratoire en cas de test THC positif

Information des salariés Communiquer sur les risques de faux positifs aux tests de dépistage

Postes à risques
Appliquer une politique de tolérance zéro incluant le CBD pour les postes de

sécurité

Consultation Soumettre la politique à la délégation du personnel (art. L.414-3)

Pratiques et recommandations

Distinguer expressément le CBD des substances illicites dans la politique interne évite les amalgames, y compris

par rapport au cannabis légalisé dans d'autres pays, et les sanctions injustifiées fondées sur la seule consommation

de produits légaux.

Prévoir systématiquement des analyses de confirmation en laboratoire avant toute décision disciplinaire fondée

sur un test THC positif protège l'employeur contre les recours liés aux faux positifs.

Appliquer une interdiction de consommation de CBD sur les postes à risques  est justifiable au titre de

l'obligation de sécurité, même si le produit est légal, car l'impact sur la vigilance peut varier.

Informer les salariés consommateurs de CBD des risques de faux positifs  aux tests de dépistage permet de

prévenir les situations conflictuelles et de favoriser la transparence.

Cadre juridique

Référence Objet

RGD du 17 décembre 2018 Légalisation du CBD avec un taux de THC inférieur à 0,3 %

Art. L.312-1 Code du travail Obligation générale de sécurité de l'employeur

Art. L.414-3 Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Art. L.261-1 Code du travail Traitement des données personnelles et surveillance
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L'évolution rapide de la réglementation sur le cannabis et le CBD au Luxembourg impose une veille juridique régulière. Le cadre légal

du CBD repose principalement sur le RGD du 17 décembre 2018, mais des évolutions législatives sont possibles. L'employeur doit

adapter sa politique interne en conséquence et veiller à ce que les mesures prises restent proportionnées et actualisées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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